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Ce texte est informel et s’inspire des résolutions émises par l’Assemblée générale. 

Seules les résolutions pertinentes de l’Assemblée générale dans les langues officielles 

reflètent la loi 

Règlement de procédure 

du Tribunal du contentieux administratif 

des Nations Unies 

Adopté à la première réunion plénière des juges à New York. 

Approuvé par l’Assemblée générale dans la résolution 64/119 du 16 décembre 2009. 

Modifié par l’Assemblée générale dans la résolution 77/260 du 30 décembre 2022.
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Article 1 Élection du Président 

1. Conformément au Statut du Tribunal du contentieux administratif, pour diriger les 
activités du Tribunal et des greffes, le Tribunal élit son président parmi les juges à plein 
temps pour un mandat d’une année renouvelable. 

2. 
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Article 6 Introduction des instances 

1. Les requêtes sont introduites auprès d’un des greffes du Tribunal en fonction de 
la proximité géographique et de toutes autres considérations matérielles pertinentes. 

2. Le Tribunal affecte les affaires au greffe approprié. Les parties peuvent demander 
le changement du lieu de jugement de l’affaire. 

Article 7 Délais pour l’introduction des requêtes 

1. Les requêtes sont introduites devant le Tribunal par l’intermédiaire du greffe :  

(a) Dans les 90 jours calendaires de la réception par le requérant de la réponse de 
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2. Après s’être assuré que les prescriptions du présent article ont été respectées, le 
greffier transmet copie de la réponse au requérant et à d’autres parties si le juge l’estime 
utile. Si les conditions de forme prescrites dans le présent article ne sont pas remplies, 
le greffier peut demander au défendeur de régulariser dans un délai défini. Une fois les 
rectifications dûment apportées, le greffier transmet copie de la réponse au requérant. 

Article 11 Mise en cause d’une partie 

Le Tribunal peut à tout moment, à la demande d’une partie ou d’office, mettre une 
tierce partie en cause s’il considère qu’un intérêt légitime de cette tierce partie peut être 
affecté par l’issue de l’instance. 

Article 12 Représentation 

1. Les parties peuvent défendre personnellement leur cause devant le Tribunal, ou 
désigner à cette fin un conseil du Bureau d’aide juridique au personnel ou un conseil habilité 
à plaider devant une juridiction nationale. 

2. Les parties peuvent aussi se faire représenter par un fonctionnaire ou ancien 
fonctionnaire de l’Organisation des Nations Unies ou d’une institution spécialisée. 

Article 13 Sursis à exécution durant le contrôle hiérarchique 

1. Le Tribunal ordonne, sur requête de l’intéressé, le sursis à exécution de la décision 
administrative contestée en instance de contrôle hiérarchique, lorsque la décision paraît 
de prime abord irrégulière, en cas d’urgence particulière et lorsque son application causerait 
un préjudice irréparable. 

2. Le greffier transmet la requête au défendeur. 

3. Le Tribunal examine toute requête tendant à obtenir des mesures conservatoires dans 
les cinq jours ouvrables de sa signification au défendeur. 

4. La décision du Tribunal sur une telle requête est sans appel. 

Article 14 Sursis à exécution durant l’instance 

1. 
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Article 17 
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Article 19 Conduite de l’instruction (modifié le 30 décembre 2022) 

1. Le Tribunal peut à tout moment, soit à la demande d’une partie soit d’office, 
prendre toute ordonnance ou donner toute instruction que le juge estime appropriée pour que 
l’affaire soit jugée équitablement et rapidement et pour que justice soit rendue. 

2. Le Tribunal prend une mesure judiciaire dans un délai de 90 jours à compter de la date 
de dépôt de la requête complète. 

Article 20 
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Article 22 Intervention d’une personne non partie à l’instance 

1. Toute personne qui peut saisir le Tribunal en vertu du paragraphe 4 de l’article 2 
du statut peut à tout moment demander à intervenir, au moyen d’un formulaire qui sera 
établi par le greffier, au motif qu’elle est titulaire d’un droit risquant d’être affecté par le 
jugement que doit rendre le Tribunal. 

2. Après s’être assuré que les prescriptions du présent article ont été respectées, le 
greffier transmet copie de la requête en intervention au requérant et au défendeur. 

3. Le Tribunal statue sur la recevabilité de la requête en intervention. Sa décision est 
définitive et est communiquée à l’intervenant et aux parties par le greffier. 

4. Le Tribunal définit les modalités de l’intervention. Si elle est admise, le Tribunal 
indique quels documents, le cas échéant, relatifs à l’instance, doivent être transmis à 
l’intervenant par le greffier et il fixe le délai dans lequel l’intervenant peut présenter des 
conclusions écrites. Il décide également si l’intervenant est autorisé à participer à la 
procédure orale. 

Article 23 Procédure d’intervention 

L’original signé de la requête en intervention doit être présenté au greffier dans 
les formes prescrites. Il peut être transmis par voie électronique. 

Article 24 Dépôt d’un mémoire en qualité d’amicus curiæ 

1. Les associations du personnel peuvent, au moyen d’un formulaire établi à cet effet par 
le greffier, présenter une requête signée pour être autorisées à déposer un mémoire en 
qualité d’amicus curiæ, le cas échéant par voie électronique. Le greffier transmet copie 
de la requête aux parties qui ont trois jours pour soulever des objections dans les formes 
prescrites. 

2. Le Président ou le juge saisi de l’affaire peut accorder l’autorisation demandée s’il 
estime que le mémoire aidera le Tribunal du contentieux administratif dans ses délibérations. 
Sa décision est communiquée au demandeur et aux parties par le greffier. 

Article 25 Jugements 

1. Les jugements sont rendus par écrit et comportent les motifs de droit et de fait sur 
lesquels ils sont fondés. 

2. Lorsque le jugement est rendu par un collège de trois juges, chacun d’eux peut y 
joindre une opinion individuelle ou dissidente. 

3. Les jugements sont rédigés dans une des langues officielles de l’Organisation des 
Nations Unies en deux originaux qui sont versés aux a
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4. Le greffier transmet une copie du jugement à chaque partie. L’expédition remise au 
requérant et au défendeur est dans la langue dans laquelle la requête a été introduite, à 
moins qu’ils n’aient demandé qu’elle soit dans une autre des langues officielles de 
l’Organisation des Nations Unies. 

5. Les greffiers adressent à tous les juges du Tribunal du contentieux administratif copie 
de toutes les décisions du Tribunal. 

Article 26 Publication des jugements 

1. Les greffiers font publier les jugements rendus par le Tribunal sur le site Web du 
Tribunal. 

2. Les jugements du Tribunal protègent les données personnelles et sont disponibles au 
Greffe du Tribunal. 

Article 27 Conflit d’intérêts 

1. Par « conflit d’intérêts », on entend tout facteur susceptible de porter atteinte ou 
d’être raisonnablement perçu comme portant atteinte à la capacité d’un juge de statuer 
en toute indépendance et impartialité dans une affaire qui lui a été affectée. 

2. Il y a conflit d’intérêts lorsqu’une affaire affectée à un juge se rapporte à :  

(a) Une personne avec laquelle le juge a une relation personnelle, familiale ou 
professionnelle ; 

(b) Une question dont le juge a déjà connu à un autre titre, notamment en tant 
que conseiller, conseil, expert ou témoin ; 

(c) Toute autre circonstance qui donnerait à penser à un observateur raisonnable et 
impartial qu’il n’est pas approprié que le juge participe au jugement de l’affaire. 

Article 28 Récusation 

1. Tout juge du Tribunal qui a ou semble avoir un conflit d’intérêts dans une affaire au 
sens de l’article 27 du présent règlement de procédure doit se récuser et en informer le 
Président. 

2. Une partie peut présenter au Président du Tribunal une demande motivée de récusation 
d’un juge en invoquant un conflit d’intérêts. Le Président, après avoir sollicité les 
observations du juge concerné, statue sur la demande et communique sa décision par écrit à 
la partie qui l’a présentée. Si une demande de récusation vise le Président, elle est 
renvoyée à un collège de trois juges pour décision. 

3. Le greffier communique la décision aux parties concernées. 






